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Communiqué
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Depuis plusieurs années, nous attendons un véritable groupe de travail sur les conditions de travail et de
rémunération des assistants d’éducation (AE).
 Nous avons appris, il y a quelques jours, le report incompréhensible d’un groupe prévu le 27 mai et renvoyé au
mieux au mois d’octobre. INACCEPTABLE !
 Cette décision témoigne de la non prise en compte des conditions de travail et de rémunération indécentes par la 
DGER et le SRH.

Car l'état des lieux est pourtant alarmant : salaires bloqués au SMIC, aucune progression salariale, pas de droit à la
mobilité, faiblesse du droit à la formation, conséquences de l'annualisation du temps de travail. Cela témoigne
clairement d'un manque généralisé de considération des AE par l'institution.

Le SNETAP-FSU ne peut accepter cette situation et porte avec les AE une mobilisation pour protester et dénoncer
ces conditions de travail et le report du groupe de travail censé faire avancer le dossier.
 Le SNETAP-FSU décide de faire un état des lieux de la situation des AE et relance la pétition en ligne
 • Témoignons ici et répondons ici à un questionnaire
 • Continuons à signer la pétition  " Pour une revalorisation de notre rémunération et une amélioration de nos
conditions de travail "

Pour et avec les Assistants d'éducation, le SNETAP-FSU demande et porte activement la création d’un
véritable statut d’assistant d’éducation fonctionnaire. C'est notamment ce qu'il portera auprès du SRH et de
la DGER lors d'une audience qu'il a demandée.

Pour information :
 • Brochure AED du SNETAP-FSU
 • Page AED du site SNETAP-FSU
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